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Cours de natation scolaires : quel accompagnement financier de l'État ?
Question écrite n° 12718

Texte de la question

M. Stéphane Viry interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les moyens que l'État entend mobiliser
pour accompagner les collectivités territoriales dans le financement de l'enseignement de la natation sur le
temps scolaire, élément essentiel de la prévention des risques de noyade. L'enseignement de la natation est
encadré par la circulaire publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports du 28
février 2022 relative à la « contribution de l'école à l'aisance aquatique ». Ce texte rappelle que l'apprentissage
de la natation constitue un enseignement obligatoire du socle commun de connaissances, de compétences et
de culture, participant directement à la sécurité des élèves, à leur santé et à la prévention des noyades, qui
demeurent un enjeu majeur de santé publique. À ce titre, l'organisation matérielle et financière de cet
enseignement repose aujourd'hui sur les collectivités territoriales : les communes pour les écoles primaires,
conformément à l'article L. 212-4 du code de l'éducation et les départements pour les collèges, en application de
l'article L. 213-2 du même code. Ces collectivités assument ainsi la charge du financement des déplacements,
des infrastructures aquatiques et des moyens humains nécessaires à la mise en œuvre de cet enseignement
obligatoire. Or alors même que l'apprentissage de la natation relève d'une obligation nationale et d'un impératif
de prévention des accidents, les collectivités font face à des contraintes budgétaires croissantes, à la hausse
des coûts de transport et d'énergie, ainsi qu'à une répartition inégale des équipements aquatiques sur le
territoire. Par ailleurs, l'accès aux dispositifs de soutien existants demeure complexe et repose principalement
sur des appels à projets portés par l'Agence nationale du sport, sans garantir une égalité réelle entre les
territoires. Dans ce contexte, il s'interroge sur le rôle que l'État entend pleinement assumer afin de garantir aux
collectivités les moyens nécessaires pour assurer cet enseignement obligatoire, indispensable à la prévention
des noyades, dans des conditions équitables sur l'ensemble du territoire. Il souhaite savoir s'il envisage une
évolution des modes de financement ou la mise en place de dispositifs pérennes permettant de faciliter,
sécuriser et égaliser l'accès aux cours de natation pour tous les élèves, quels que soient leur lieu de
scolarisation et les ressources des collectivités concernées.

Données clés

Auteur : M. Stéphane Viry
Circonscription : Vosges (1re circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12718
Rubrique : Éducation physique et sportive
Ministère interrogé :  Éducation nationale 
Ministère attributaire :  Éducation nationale 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 112710 février 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12718
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA721474
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202606.pdf

